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Travail à faire
Après avoir lu le document répondez aux questions suivantes :
1. Quelle est la logique économique de la politique « America First » ?
2. Expliquez en quoi un droit de douane réduit la compétitivité d’une entreprise exportatrice.
3. Quels secteurs français ont été les plus touchés ?
4. Pourquoi peut-on parler de risque pays dans cette situation ?
5. Identifiez deux conséquences macroéconomiques possibles pour la France.
Une entreprise française exporte du vin aux États-Unis pour un prix de 10 € la bouteille.
Les États-Unis appliquent un droit de douane de 25 %.
6. Quel sera le montant du droit de douane par bouteille ?
7. Quel sera le nouveau prix d’entrée sur le marché américain (hors autres frais) ?
8. Si l’entreprise décide de ne pas augmenter son prix de vente, quel impact cela aura-t-il sur sa marge ?
9. Proposez deux stratégies permettant de limiter l’impact de cette mesure.
10. Expliquez pourquoi ces mesures peuvent entraîner une guerre commerciale.


Doc  Les entreprises françaises face au tournant protectionniste américain
L’élection de Donald Trump en 2016 a marqué un changement profond dans la politique commerciale des États-Unis. Rompant avec une tradition de promotion du libre-échange, l’administration américaine a mis en œuvre une stratégie protectionniste résumée par le slogan « America First ». L’objectif affiché était clair : réduire le déficit commercial américain, protéger l’industrie nationale et favoriser la relocalisation des emplois.
Dans cette logique, les droits de douane sont redevenus un instrument central de politique économique. Dès 2018, Washington a instauré des taxes de 25 % sur l’acier importé et de 10 % sur l’aluminium, invoquant des motifs de sécurité nationale. Ces mesures ont immédiatement affecté les producteurs européens, dont plusieurs entreprises françaises spécialisées dans la métallurgie. En renchérissant mécaniquement le prix des produits exportés vers le marché américain, ces taxes ont réduit leur compétitivité face aux producteurs locaux. Certaines entreprises ont vu leurs volumes de vente diminuer, tandis que d’autres ont dû absorber une partie des surcoûts, au détriment de leurs marges.
Les tensions commerciales ne se sont pas limitées au secteur industriel. Dans le cadre d’un différend transatlantique portant sur les subventions accordées aux constructeurs aéronautiques, les États-Unis ont également imposé des droits de douane additionnels pouvant atteindre 25 % sur plusieurs produits européens, dont des produits emblématiques français tels que le vin, les fromages et certains articles de luxe. Pour de nombreuses PME exportatrices, le marché américain représente un débouché stratégique. La hausse des prix à l’importation a fragilisé leur position concurrentielle et favorisé des produits alternatifs, notamment américains ou issus d’autres pays producteurs.
L’incertitude s’est accrue lorsque l’administration américaine a envisagé d’étendre ces mesures au secteur automobile européen. Même si toutes les menaces ne se sont pas concrétisées, leur simple annonce a suffi à perturber les décisions d’investissement et à accroître la volatilité sur les marchés. Les entreprises françaises, y compris les sous-traitants, ont dû intégrer un nouveau paramètre dans leur stratégie internationale : le risque politique lié aux décisions unilatérales d’un État partenaire.
Au-delà des impacts sectoriels, ces mesures ont ravivé les tensions commerciales entre les États-Unis et l’Union européenne. Des contre-mesures ont été envisagées, alimentant la crainte d’une escalade tarifaire. Pour les entreprises françaises, cette période a constitué un rappel brutal des vulnérabilités inhérentes au commerce international. Diversification des marchés, adaptation des politiques tarifaires, implantation locale ou renforcement de la veille stratégique sont devenus des leviers essentiels pour limiter l’exposition aux risques.
Ainsi, la politique commerciale américaine de l’ère Trump illustre combien les décisions géopolitiques peuvent affecter directement la rentabilité, la compétitivité et la stabilité financière des entreprises exportatrices. Pour les PME françaises engagées à l’international, la maîtrise du risque pays et du risque commercial s’impose désormais comme un enjeu stratégique majeur.
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1. Quelle est la logique économique de la politique « America First » ?






2. Expliquez en quoi un droit de douane réduit la compétitivité d’une entreprise exportatrice.






3. Quels secteurs français ont été les plus touchés ?





4. Pourquoi peut-on parler de risque pays dans cette situation ?




5. Identifiez deux conséquences macroéconomiques possibles pour la France.




Une entreprise française exporte du vin aux États-Unis pour un prix de 10 € la bouteille.
Les États-Unis appliquent un droit de douane de 25 %.
6. Quel sera le montant du droit de douane par bouteille ?





7. Quel sera le nouveau prix d’entrée sur le marché américain (hors autres frais) ?






8. Si l’entreprise décide de ne pas augmenter son prix de vente, quel impact cela aura-t-il sur sa marge ?





9. Proposez deux stratégies permettant de limiter l’impact de cette mesure.





10. Expliquez pourquoi ces mesures peuvent entraîner une guerre commerciale.
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